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C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

   
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

 
 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DE TOUS LES 

VEHICULES SUR LE RESEAU STRUCTURANT 
 

ARRETE N°  

 
Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  

Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la gestion de la 

circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu la circulaire du 4 août 2015 d’application de l’arrêté du 2 mars 2015 modifié relatif à l’interdiction de circulation 

des véhicules de transports de marchandises à certaines périodes ; 
Vu l’arrêté n°13-2019-05-23-001 du 23 mai 2019 de Monsieur Christian CHASSAING, sous-préfet hors classe, 

secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, portant organisation de la zone de défense et de 
sécurité Sud ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 13 novembre 2020 instituant le Plan Intempéries Arc 

Méditerranéen (PIAM) ; 
 

Considérant les mauvaises conditions météorologiques en Occitanie et la fermeture de l’autoroute A9 aux   
PR 60 et PR 72 dans les deux sens de circulation 

 
ARRETE : 
 
Article 1 : 

Les véhicules de transports de marchandises dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes, y compris les matières 
dangereuses, ainsi que les véhicules légers, circulant sur l’autoroute A9 dans les deux sens de circulation, seront 
interceptés et retournés dans les conditions prévues au Plan Intempéries Arc Méditerranéen, selon les mesures 
suivantes :  
 
- Mesure de retournement hors PIAM sur A9 au niveau de l’échangeur N°27 Lunel dans le sens Sud/Nord 
- Mesure de retournement hors PIAM sur A9 au niveau de l’échangeur N°23 Remoulins dans le sens 

Nord/Sud 
- Mesure de retournement hors PIAM sur A54 au niveau du Péage d’Arles dans le sens Est/Ouest 

 
Article 2 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la signalisation et sur 

instruction des forces de l’ordre. 
 
Article 3 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des Groupements 

de Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou les Président(s) du Conseil 
Départemental / des Conseils Départementaux des départements concernés, les Directeurs Inter départementaux 
des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des secteurs concernés, sont chargés de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
Article 4 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions Provence-

Alpes Côte d'Azur et Occitanie. 

 
                                                    
                                                                            Fait à Marseille le 14 septembre 2021 

                                                                                           Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                                           Par délégation, le Chef du COZ Sud 

 

Signé 

 

Colonel Frédéric LHOMME 
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C e Z O C ,  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I C A R D ,  1 3 0 1 0 M a r s e i l l e  

T é l  0 4  9 1  2 4  2 2  0 2  
 

   
PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

 

ARRETE DE REGLEMENTATION TEMPORAIRE DE LA CIRCULATION DE TOUS LES 

VEHICULES SUR LE RESEAU STRUCTURANT 
 

ARRETE N°  
 

Le Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud  
Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet des Bouches-du-Rhône, 
 

Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la route, et notamment l'article R. 411-18 ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation des routes et autoroutes ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la gestion de la 

circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu la circulaire du 4 août 2015 d’application de l’arrêté du 2 mars 2015 modifié relatif à l’interdiction de circulation des 

véhicules de transports de marchandises à certaines périodes ; 
Vu l’arrêté n°13-2019-05-23-001 du 23 mai 2019 de Monsieur Christian CHASSAING, sous-préfet hors classe, secrétaire 

général de la zone de défense et de sécurité Sud, portant organisation de la zone de défense et de sécurité Sud ; 
Vu l'arrêté du Préfet de zone de défense et de sécurité Sud du 13 novembre 2020 instituant le Plan Intempéries Arc 

Méditerranéen (PIAM) ; 
 

Considérant les mauvaises conditions météorologiques en Occitanie et la fermeture de l’autoroute A9 en 
direction de l’Espagne (sens nord/sud) au PR 60. 
Considérant la réouverture de l’autoroute A9 en direction d’Orange (sens sud/nord) au PR60 et 72. 

 
ARRETE : 
 

     Article 1 : L’arrêté N°1839 est abrogé.  
     La mesure de retournement hors PIAM sur A9 au niveau de l’échangeur N°27 Lunel dans le sens Sud/Nord                                            
… est levée.  
       

Article 2 : Les véhicules de transports de marchandises dont le PTAC est supérieur à 7,5 tonnes, y compris les matières 

dangereuses, ainsi que les véhicules légers, circulant sur l’autoroute A9 en direction de l’Espagne et sur l’autoroute A54 
en direction de Nîmes seront interceptés et retournés dans les conditions prévues au Plan Intempéries Arc 
Méditerranéen, selon les mesures suivantes :  
 
- Mesure de retournement hors PIAM sur A9 au niveau de l’échangeur N°23 Remoulins dans le sens Nord/Sud 
- Mesure de retournement hors PIAM sur A54 au niveau du Péage d’Arles dans le sens Est/Ouest 

 
Article 3 : Les dispositions définies par le présent arrêté prennent effet dès la mise en place de la signalisation et sur 

instruction des forces de l’ordre. 
 
Article 4 : Les Préfets, les Directeurs Départementaux de la Sécurité Publique, les Commandants des Groupements de 

Gendarmerie Départementale, les Directeurs Départementaux des Territoires, le ou les Président(s) du Conseil 
Départemental / des Conseils Départementaux des départements concernés, les Directeurs Inter départementaux des 
Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes des secteurs concernés, sont chargés de l’exécution du 
présent arrêté. 
 
Article 5 : Le présent arrêté sera publié au recueil des actes administratifs des Préfectures des Régions Provence-Alpes 

Côte d'Azur et Occitanie. 
 

                                                                                      Fait à Marseille le 14 septembre 2021 
                                                                                           Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                                           Par délégation, le Chef du COZ Sud 

 

Signé 

 

Colonel Frédéric LHOMME 
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C e z o c  ( C e n t r e  Z o n a l  O p é r a t i o n n e l  d e  C r i s e )  
6 2  B o u l e v a r d  I c a r d  1 3 0 1 0  M a r s e i l l e  

T E L  0 4 9 1 2 4 2 2 0 2  
 

 
       PREFET DE LA ZONE DE DEFENSE ET DE SECURITE SUD 

 
 

ARRETE D’ABROGATION 

 
ARRETE N°  

 
Le Préfet de la région Provence-Alpes-Côte d'Azur 

Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud 
Préfet des Bouches-du-Rhône, 

 

 

 
Vu le code de la défense ; 
Vu le code de la sécurité intérieure ; 
Vu le code de la route et notamment l'article R; 411-18 ; 
Vu le code général des collectivités territoriales ; 
Vu le code de la voirie routière ; 
Vu le code pénal ; 
Vu l’arrêté du 24 novembre 1967 modifié relatif à la signalisation routière ; 
Vu la circulaire des ministres chargés de l’Intérieur et des Transports du 28 décembre 2011 relative à la 
gestion de la circulation routière, préparation et gestion des situations de crise routière ; 
Vu l’arrêté du 16 avril 2021 relatif à l’interdiction de circulation des véhicules de transports de 
marchandises à certaines périodes ; 
Vu l’arrêté n°13-2019-05-23-001 du 23 mai 2019 de Monsieur Christian CHASSAING, sous-préfet hors 
classe, secrétaire général de la zone de défense et de sécurité Sud, portant organisation de la zone de 
défense et de sécurité Sud ; 
Vu l’arrêté du Préfet de la zone de défense et de sécurité Sud du 13 novembre 2020 instituant le Plan 
Intempéries Arc Méditerranéen (PIAM) ; 

 
Considérant la situation météorologique et l’amélioration des conditions de circulation, 

 
ARRETE  

 
Article 1 : L’arrêté n° 1840 est abrogé. 
 
Article 2 : Les Préfets, les directeurs départementaux de la Sécurité Publique, les commandants des 
groupements de gendarmerie départementale, les directeurs départementaux des territoires, le ou les 
Président(s) du conseil départemental/des conseils départementaux des départements concernés, les 
Directeurs Interdépartementaux des Routes concernés, les directeurs des sociétés Vinci-Autoroutes ASF 
sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté.                                                                    

 
 

Fait à Marseille le 14 septembre 2021 
                                                                                           Pour le Préfet de Zone de Défense et de Sécurité Sud 

                                                                                           Par délégation, le Chef du COZ Sud 

 

Signé 

 

Colonel Frédéric LHOMME 
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